
  
Paris, le 14 février 2008 

 
 
Conseil du STIF du 14 février 2007 
 
Accessibilité : les grandes orientations prioritaires pour les 
transports publics franciliens 

 
Lors de sa séance du 14 février, le Conseil du STIF a adopté 7 orientations 
prioritaires pour permettre aux personnes à mobilité réduite d’utiliser les 
transports en commun. Ces orientations serviront de base à l’élaboration du 
schéma directeur d’accessibilité en Ile-de-France.  

Objectif 2015 
La loi « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées » de juillet 2005 impose aux autorités organisatrices 
une mise en accessibilité des réseaux de transports dans un délai de 10 ans. 
 
Le premier travail nécessaire à l’élaboration du schéma directeur d’accessibilité de 
l’Ile-de-France a été la réalisation d’un état des lieux des services de transports. Il 
a  été conduit en partenariat avec tous les acteurs concernés : associations et 
structures représentatives des personnes à mobilité réduite, Région Ile-de-France, 
collectivités territoriales, et transporteurs. Cette concertation a permis de dégager 
7 grandes orientations.  
 
Orientation 1 : Rendre accessible le réseau routier d’ici 2015  
L’objectif est de rendre accessible pour 2015 toutes les lignes de bus desservant 
Paris et la petite couronne ainsi que celles de la grande couronne qui structurent 
le réseau actuel, notamment les lignes Mobilien et Noctilien ainsi que les lignes 
structurantes des réseaux locaux.  
 
Objectif 2015 : 285 lignes et 11 000 points d’arrêt à Paris et en petite couronne ; 
450 lignes et 12 000 points d’arrêt en grande couronne 
 
Orientation 2 : Développer des services d’information et d’assistance 
adaptés pour compléter les transports publics accessibles  
Une centrale de mobilité sera créée pour renseigner et orienter les personnes à 
mobilité réduite notamment sur des itinéraires. Cette centrale s’appuiera sur le 
site internet et plateau téléphonique infomobi.com déjà existant. 
 
Des services spécifiques d’accompagnement ou d’assistance pourront être créés 
ou généralisés d’ici 2011 pour : 
 Accompagner les voyageurs pendant leurs déplacements dans les transports 

publics afin de leur permettre d’acquérir leur autonomie. 
 Permettre d’aller d’un point d’accès non accessible du réseau à un point 

accessible, par exemple à l’aide de service de transport à la demande  ou 
d’assistance en gares et stations aux voyageurs à besoins spécifiques. 

 
Objectif 2015 : traiter un volume de 2,6 millions d’appels ou de déplacements 
annuels 
 



Orientation 3 : rendre l’information accessible aux personnes à besoins 
spécifiques. 
Il s’agit, en particulier dans le métro, de rendre l’information voyageurs accessible 
aux personnes ayant un handicap visuel et auditif (annonces sonores et visuelles) 
et de développer la signalétique accessible. 
 
Objectif 2015 : 100 % de stations de métro ; 85 % des gares du réseau train et 
RER; 60% des points d’arrêts desservis par des bus équipés 
 
Orientation 4 : s’engager sur un rythme ambitieux, équitable et 
raisonné de mise en accessibilité des gares du réseau ferré 
800 à 1300 millions d’euros HT seront dédiés à la mise en accessibilité des gares 
du réseau des trains et RER.  
 
Objectifs 2015 : 90 % des 266 gares définies comme prioritaires seront rendues 
accessibles d’ici à 2015. Le rythme des réalisations sera progressif et se 
poursuivra après 2015. 
Un plan de mise en accessibilité incluant des financements pour la mise en 
accessibilité totale ou partielle sur un réseau dit »noyau » d’une cinquantaine de 
stations permettant les correspondances avec d’autres modes notamment les 
stations des grandes gares sera mis à l’étude. 

 
Orientation 5 : construire un dispositif de gouvernance 
Un comité de suivi est créé  pour garantir les conditions de mise en œuvre du 
schéma directeur d’accessibilité en Ile-de-France. Sa mission est d’être le garant 
de la mise en œuvre de ce programme et de l’ajuster tout au long de son 
déroulement. Il associera de façon pérenne l’ensemble des partenaires et tout 
particulièrement les représentants des associations de personnes à mobilité 
réduite. 
 
Orientation 6 : rechercher de nouvelles modalités financières  
Il s’agit de rechercher de nouveaux moyens de financements auprès de l’Etat et 
des opérateurs de transports et gestionnaires d’infrastructures pour aider à la 
prise en charge du coût de la mise en accessibilité. 
 
Orientation 7: accessibilité financière pour les personnes en situation de 
handicap 
Le schéma directeur proposera des mesures pour favoriser l’accessibilité 
financière du réseau de transports collectifs, y compris les services dédiés aux 
personnes en situation de handicap.  
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